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Premiere partie: Introduction et historique 

1.1 Introduction 

La presence analyse a pour but d'examiner revolution de la mise en oeuvre de la gouvernance dans 

la sous-region Afrique centrale. Cette reflexion s'organise en deux parties. La premiere est une 
introduction. La deuxieme partie est consacree aux perspectives de la gouvernance dans la sous-
region. L'analyse propose quelques recommandations et un plan d'action pour le renforcement 
de la gouvernance en Afrique centrale. 

Longtemps critiques pour leur mauvaise gouvernance, les pays africains, particulierement ceux 
de l'Afrique centrale, se sont engages dans des reformes politiques et institutionnelles profondes. 
Malgre les troubles civils quont connus certains pays de la sous-region (Republique centrafricaine, 
Congo, Tchad et Sao Tome-et-Principe), la plupart d entre eux se sont engages dans la recherche 
de moyens pour instaurer des mesures et regies democratiques pour la promotion de la bonne 
gouvernance. Les dernieres annees ont vu une consolidation de ces efforts. Cependant, la mise 
en oeuvre de ces regies et mesures se heurte au manque de rigueur et de suivi de la part des 

responsables immediats impliques dans la mise en oeuvre de ce processus. 

Les Chefs d Etat africains ont reconnu importance de la bonne gouvernance dans le cadre 
du Nouveau Partenariat pour le developpement de l'Afrique (NEPAD). Iis ont admis que le 

processus pour atteindre une croissance socioeconomique et un developpement durable dans 
leur pays respectif peut etre influence par plusieurs facteurs, dont la gouvernance, les conflits, la 

corruption. 

En prenant pour base d'analyse les indicateurs d'evaluation du processus de la gouvernance, 
notamment ceux elabores par la CEA et repris en grande partie par le programme du NEPAD, 
on constate que la periode examinee, c'est-ä-dire Fannee 2002-2003, est marquee par peu de 
phenomenes nouveaux ä l'exception de la crise sociopolitique de la Republique centrafricaine et 

du coup d'Etat militaire ä Sao Tome-et- Principe. 

Pour faciliter la recherche et la lecture, des indicateurs de suivi des progres accomplis en matiere 
de bonne gouvernance, ont ete utilises choisis parmi ceux elabores par la Division de la gestion 
des politiques et du developpement de la Commission economique des Nations Unies pour 
l'Afrique (DGPD/CEA). lis se limitent ä la gouvernance politique (la representation politique 
et le multipartisme, l'efficacite institutionnelle et la responsabilite, le respect des droits humains, 

les organisations de la societe civile -OSC - et le genre); et ä la gouvernance economique et la 

gestion des entreprises. 
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1.2 La Situation de la gouvernance en Afrique 
centrale 

La gouvernance politique 

Les conclusions de deux premieres etudes realisees dans la sous-region montrent qu il y a un 
consensus autour de la gouvernance comme facteur essentiel pour un developpement soutenu. 
En effet, la bonne gouvernance permet de faire participer une grande partie, sinon tous les 
citoyens d un pays au developpement, tout en garantissant la mise en ceuvre des regies et lois. 

Les pays de la sous-region ont fait un pas important vers la croissance economique et la 
promotion d un developpement soutenu en entreprenant des reformes drastiques tendant ä 
promouvoir la gouvernance. Elles component trois elements principaux: l amelioration des 
services publics; la promotion de la decentralisation et de la gouvernance locale; le renforcement 
des politiques economiques, et la mise en place effective d un systeme judiciaire transparent qui 
respecterait les droits humains. Elles devront permettre de creer un environnement propice au 
developpement du secteur prive, ä la promotion de la participation de la societe civile dans la 
gestion des affaires publiques et au renforcement de l'implication des populations, surtout des 
femmes, dans la prise de decisions. 

Representation politique et multipartisme 

L'Afrique, particulierement l'Afrique centrale, est devenue «plus democratique» qu'il y a quelques 
decennies. En effet, le multipartisme a commence ä etre effectif dans presque tous les pays de 
la sous-region avec le vote et la promulgation des lois sur le regime des libertes. Cela est du 
en partie ä la mondialisation et ses corollaires de conditionnalites imposees aux pays par les 
institutions de Bretton Woods et les autres creanciers. Ainsi, dans la grande majorite des pays, 
le systeme politique consiste en une democratic plurielle qui peut compter plusieurs partis 
politiques et oü les partis au pouvoir peuvent etre dominants, disposant de pres de 51 ä 75 % 
des sieges au Parlement. 

Des avancees significatives ont ainsi ete enregistrees grace ä l adoption et ä la mise en ceuvre 
progressive de constitutions revisees (au Cameroun en 1996), l'adoption des lois sur le financement 
des partis politiques (Cameroun en 2002) et la mise en place d'observatoires nationaux ou de 
commissions nationales des elections (Cameroun en 2002 et Tchad). Ces progres ont pu etre 
realises ä travers la participation active des partis politiques aux debars politiques nationaux, 
notamment les partis representes ä l'Assemblee nationale, ainsi que les organisations de la societe 
civile. lous les pays de la sous-region ont essaye d'organiser au cours de ces dernieres annees des 
elections liberales et pluralistes. 

Au Cameroun les dernieres elections (2002) ont permis ä cinq partis, sur un total de 47 «grandes» 
formations politiques, de sieger au Parlement avec une predominance du Rassemblement 
democratique du peuple Camerounais (RDPC) qui est actuellement le parti au pouvoir. 

Au Gabon, le premier tour des legislatives de 2001 a vu la victoire du Parti democratique du 
Gabon (PDG) avec 86 sieges. Une dizaine de sieges a ete gagnee par des candidats independants, 
nappartenant ä aucun parti. 
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Au Congo, les elections legislatives du 26 mai 2002 ont vu pres d un millier de candidats, dont 
160 femmes, se lancer dans les elections pour 137 sieges ä conquerir. La grande partie des sieges 
a ete gagnee par le parti actuellement au pouvoir. 

Au Tchad, les dernieres elections presidentielles, remportees par le Mouvement patriotique du 
salut (MPS) du President sortant avec pres de 63 % des voix, et les legislatives ont donne la 
majorite ä ce parti, avec pres de 96 deputes au Parlement. Les deux autres formations politiques, 
notamment la Federation action pour la Republique (FAR) et le Rassemblement democratique 
populaire (RDP) ont ete elus pour sieger au Parlement, soit individuellement ou en coalition 
avec plusieurs petits partis. 

Pour parvenir ä ces resultats qui demontrent que la democratic fait lentement son chemin, il a 
fallu mettre en place un environnement favorable. C'est ainsi que dans de nombreux pays de la 
sous-region, tels que le Congo, le 1 chad, Sao Tome-et-Principe, de nouvelles lois electorales ont 
vu le jour, pour preserver l'autonomie et l'independance du systeme electoral vis-ä-vis de tous les 
organes de l'Etat et des partis politiques. 

Cependant, dans la pratique, ces nouvelles dispositions n'offrent pas routes les garanties pour un 
systeme neutre et efficace de prevention ou de resolution des conflits qui resultent des elections ou 
de la cohabitation de ces partis avec celui qui est au pouvoir. Par exemple au Tchad, l opposition 
a refute les resultats des presidentielles, denon^ant une fraude massive du parti au pouvoir. De 
meme, au Cameroun, les partis politiques d opposition et leurs candidats, ont considere que 
l autorite electorale (I'Observatoire national des Elections - ONEL) mise en place etait sous 
l'influence du Gouvernement et du parti au pouvoir. Les partis d opposition ont meme signe un 
manifeste deplorant le fait que la date des elections ait ete annoncee avant meme que I'ONEL 
ne devienne reellement operationnel. 

Les gouvernements assurent tres peu de securite aux partis d opposition legalement reconnus en 
vue de garantir leur autonomic de mouvement et de fonctionnement ä travers le pays. La plupart 
du temps, ceux-ci sont contraints d'assurer eux-memes leur securite. Parfois, ils sont ä la merci 
de routes les agressions. 

Le systeme electoral garantir de fa<;on legale et pratique un processus totalement credible et 
transparent d'inscription sur les listes electorales, de vote, de proclamation des resultats dans 
presque tous les pays de la sous-region. Cependant, les mecanismes de recours contre les resultats 
des elections (quand ceux-ci paraissent incorrects aux yeux de l'opposition) sont souvent inadaptes. 
C'est le cas au Tchad ou les elections presidentielles ont ete contestees, avec un recours aupres de 
la Cour supreme qui n'a pas abouti. Au Cameroun, les partis d opposition ont decide de deposer 
une plainte ä Tissue des legislatives et des municipales. Parfois, les recours sont acceptes par la 
Cour supreme qui ordonne la reprise des elections: c est le cas du Gabon oü les legislatives ont 
ete reprises dans plusieurs localites au I chad, le Conseil constitutionnel a statue sur plusieurs 
requetes en annulation et a rendu sa decision finale, avant de proclamer les resultats definitifs des 
legislatives; au Cameroun, des elections out ete reprises dans quelques circonscriptions. 

Peut-on dire pour autant que la democratic est reellement en marche dans les pays de la sous-
region? II serait difficile de Taffirmer. Car tres peu d'entre eux pratiquent reellement la democratic 
apte ä garantir les droits humains, la liberte de presse et 1 independance judiciaire. En effet, 
dans son Rapport annuel (2002) sur le developpement humain, le Programme des Nations 
Unies pour le developpement (PNUD) annon^ait que «le monde n a jamais compte autnnt 
de democraties. Mais sur les 140 pays qui organisent des elections pluralistes, seuls 80 sont 
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veritablement democratiques selon Tun des indicateurs utilises pour mesurer la democratie. Et 
106 restreignent toujours considerablement leurs libertes civiles et politiques». La quasi-totalite 
des pays africains se trouvent dans cette derniere categorie de pays. Dans ce meme rapport, le 
PNUD indique que les guerres entre pays ont fortement diminue. Mais les guerres civiles et les 
conflits internes se sont amplifies. Ces conflits resultent du manque de democratie, de libertes 
civiles et politiques. 

Depuis 1990, on peut considerer que le processus de democratisation des pays de la sous-region 
est enclenche. Au Cameroun, les textes reinstaurant le multipartisme, liberalisant la presse, et 
abrogeant la legislation d exception, sont soumis ä TAssemblee Nationale et en decembre 1990, 
le Chef d'Etat promulgue la liberte d'association. Le multipartisme est de retour, et de nombreux 
partis sortent de la clandestinite, tandis que d'autres sont crees. Le Cameroun compte ä ce jour 
pres de 200 partis politiques. 

Au Gabon, la Conference nationale sur la democratie qui s'etait deroulee en mars et avril 1990, a 
debouche notamment sur la mise en place d une nouvelle constitution et de nouvelles institutions. 
L'ouverture democratique et le recentrage de l'activite politique autour du principe de primaute 
de la Constitution, constituent des donnees nouvelles susceptibles d'attenuer l'influence jusque 
lä exercee par le Chef de l'Etat. Toutefois, la constitution a ensuite subi plusieurs amendements 
dont la modification de la loi electorale. 

Au Tchad, le point de depart de l'emergence de la democratie pluraliste fut la tenue en 1993 
de la Conference Nationale Souveraine (CNS). Malgre les contraintes financieres ayant limite 
la duree de la CNS, eile a pose des actes determinants pour une evolution positive du processus 
democratique et l'instauration d'un Etat de Droit. A Tissue de la CNS une periode de transition 
consacra l'adoption d une serie de textes fondamentaux creant des institutions democratiques et 
tra^ant le cadre de leur organisation et de leur fonctionnement. Le nouveau systeme politique fit 
ses preuves avec deux elections presidentielles (1996 et 2001) ainsi que deux elections legislatives 
(1997 et 2002). 

Efficacite institutionnelle et responsabilite 

La Constitution assure le plein equilibre entre les differents pouvoirs (executif, legal et judiciaire) 
dans tres peu de pays. Les pouvoirs sont entierement exerces par le President de la Republique dans 
plusieurs pays. L'organe legislatif de la plupart des pays est independant des agences exterieures 
dans quelques domaines importants de la legislation. L'organe legislatif est generalement une 
institution efficace pour legiferer et debattre des questions d'importance nationale et parfois 
efficace pour rendre l'executif comptable de sa gestion. Mais etant donne que dans la plupart des 
cas, le Parlement est constitue des elus du parti au pouvoir, et que l'executif est tout puissant et 
le president de ce parti, il peut s'averer difficile pour le pouvoir legislatif d'exercer une fonction 
de controle de l'executif. 

Dans un certain nombre de pays, les debats parlementaires sont parfois riches, utiles et repondent 
aux besoins des populations (au Cameroun, par exemple, Fopposition a critique durement le 
budget de l'Etat pendant la session parlementaire sur le budget annuel 2002). Dans pratiquement 
tous les pays de la sous-region, l'opposition au Parlement exerce une certaine influence sur la 
politique, les programmes et /ou la legislation mise en place par le Gouvernement. L'opposition a, 
dans pratiquement tous les pays, exige la mise en place de commissions electorales independantes. 
Cependant, dans certains pays, les partis au pouvoir continuent d'exercer une forte influence sur 
le deroulement des elections en confiant une partie des prerogatives au Ministere de l'interieur 
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ou de 1 administration territoriale qui entre rapidement en conflit avec la structure «autonome» 
mise en place pour superviser les elections ou qui domine cette structure, rendant ainsi routes 
ses actions caduques. 

Le pouvoir judiciaire est moyennement independant des autres pouvoirs (executif et legislatif) 
dans son fonctionnement et les tribunaux de premiere instance sont accessibles aux citoyens 
dans pratiquement tous les pays de la sous-region. Les citoyens peuvent ester en justice quel que 
soit leur Statut economique. Mais le judiciaire n'etant pas ä l abri de la corruption, les citoyens 
victimes d'un abus quelconque repugnent ä faire appel ä la justice. 

Ainsi au 1 chad, le probleme de la corruption de la justice a pris une ampleur telle, qu il a ete mis 
en place la Commission d Enquete et de Poursuites du Personnel Judiciaire et des auxiliaires de 
Justice (CEPPAJ) creee par le president du CSM. La CEPPAJ est chargee de mener des enquetes 
relatives aux affaires civiles, penales, commerciales et sociales jugees ä partir de janvier 2001 et 
ayant fait 1 objet de vives contestations des justiciables; de proposer des poursuites pour des faits 
constitutifs d infractions reprochees aux personnels et auxiliaires de justice. 

Au Gabon en revanche, la qualite des services fournis par la justice teste deficitaire ä cause de 
nombreux problemes dont l insuffisance de la formation initiale, Tinconstance de la formation 
continue, l'insuffisance numerique du corps de la magistrature, le manque de competence 
technique, l'insuffisance des moyens financiers et materiels, et la situation de dependance envers 
I'executif. 

Au Cameroun, I'organe judiciaire n'est pas encore ä l'abri de la corruption et le Statut social et 
economique de l individu exerce encore une influence pour son acces ä la justice. 

Les Gouvernements sont independants de leurs actions seulement dans quelques domaines 
importants de politique, le teste etant pratiquement decide par le Chef de TEtat lui-meme (e'est 
le cas de la Guinee equatoriale, du Gabon et du Cameroun, oü les grandes decisions politiques 
et economiques sont prises par les Chefs d'Etat). 

La composition du corps des hauts fonctionnaires des pays de la sous-region reflete dans une 
certaine mesure la diversite des couches de la societe. Pour ne pas susciter de mecontentements 
de la part d'une quelconque couche sociale ou tribu, on assigne les postes ministeriels en tenant 
compte des grandes regions du pays. Mais, dans un certain nombre de pays, on s assure que les 
postes cles (finance, petrole, armee, affaires etrangeres et interieur) reviennent aux ressortissants 
de la meme region, voire de la meme ethnie ou tribu que le Chef de 1 Etat ou aux membres du 

parti au pouvoir. 

Respect des droits humains 

Les droits civils et politiques garantis par la constitution sont, dans un certain nombre de pays 
de la sous-region generalement respectes. Mais dans d autres pays, ils sont parfois violes pour 
«raison d'Etat» ou pour se debarrasser de quelques opposants qui empechent le pouvoir en place 
de regnet sur les affaires du pays. Par exemple, d apres 1 Observatoire de la democratic en Afrique 
(Democraf), la Republique centrafricaine a, au cours des annees ecoulees et surtout en 2001, 
viole les droits humains des populations centrafricaines. Des executions extrajudiciaires ont eu 
lieu apres la tentative de putsch. D apres le Gouvernement de cette epoque, celles-ci auraient ete 
perpetrees par des elements incontrolables ou incontroles des forces de 1 ordre. Meme le President 
du Mouvement pour la defense des droits de l'homme en a fait les frais, apres avoir organise un 
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sondage sur la question de savoir si le President de la Republique devait demissionner ou tester 
au pouvoir en fevrier 2001. Les resultats de ce sondage netaient pas favorables au President. Au 
Cameroun l'affaire des neuf disparus de Bepanda qui a failli envenimer la vie politique est aussi 
un exemple de violation des droits humains. 

Les organisations de la societe civile (OSC) 

La societe civile est vue dans le monde entier comme un espace d'intermediation entre I'Etat 
et le citoyen. C'est en effet ä travers les multiples composantes de la societe civile - syndicats, 
associations professionnelles, ligues des droits humains, ONG de developpement, organisations 
feminines, organisations des jeunes, pour ne citer que celles-ci - qu'un changement a pu s'operer 
au niveau de la gestion sociopolitique et economique de la plupart des pays de la sous-region. 

Dans la grande majorite des pays de la sous-region, la societe civile est autorisee et encouragee ä 
fonctionner independamment de tous les organes de I'Etat et/ou du parti au pouvoir et ä devenir 
un centre puissant qui aide au renforcement du pouvoir des groupes sociaux. Au Cameroun par 
exemple, la loi de 1990 sur les associations et celle de 1999 qui regit la vie des ONG donnent 
I'occasion aux organisations de la societe civile de participer aux debars politiques et parfois ä la 
prise de decisions. Elles sont souvent consultees sur la gestion, la prevention et/ou la resolution 
des conflits (Congo, Republique centrafricaine et Tchad). Dans pratiquement tous les pays, 
les mecanismes de consultation mis en place permettent aux organisations de la societe civile 
d'influencer les politiques et programmes gouvernementaux. Dans un certain nombre de pays de 
la sous-region, la societe civile a ete ä la tete des revendications populaires. Par exemple, au Tchad 
et au Cameroun, les organisations de la societe civile ont permis la construction d un oleoduc de 
plus de 1000 kilometres entre les deux pays en tenant compte de l'aspect environnemental entre 
autres. II en est de meme au Gabon ou les syndicats des enseignants font souvent pression sur 
la politique gouvernementale en matiere d'education et de vie sociale. 

En outre, les organisations de la societe civile contribuent souvent ä promouvoir l'obligation de 
rendre compte et la transparence dans les affaires du Gouvernement, comme au Cameroun ou 
elles ont participe activement aux dernieres discussions entre les Etats de TAfrique centrale et les 
bailleurs de fonds sur l'Initiative PPTE et les Accords de Cotonou. Elles ont aussi participe aux 
grandes assemblies telles que la Rencontre Afrique-France, la Conference de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI), la Conference de l'Organisation 
mondiale du commerce (OMC), la resolution du conflit au Congo Brazzaville, au Tchad et en 
Republique centrafricaine. 

Cependant, beaucoup de lacunes persistent au sein de la societe civile dans la sous-region. Ces 
lacunes sont dues en grande partie ä son jeune äge. Elle n'est pas assez experimentee, non formee, 
et manque des ressources reelles (financieres, materielles et humaines) pouvant lui permettre de 
mieux jouer son role: celui de plaidoyer et d'intermediaire entre le peuple et le Gouvernement. 
Pour combler ces lacunes, eile devra profiter des possibilites de renforcement des capacites qui lui 
sont offenes par les Instituts de financement, les organisations de developpement, et le systeme 
des Nations Unies. 

S'agissant des medias de masse, ils operent dans un environnement libre et concurrentiel dans 
la plupart des pays de la sous-region. Mais il arrive que les gouvernements prennent des mesures 
oppressives. C'est le cas au Tchad, oü le Haut conseil de la communication a pris la decision 
d'interdire aux radios privees communautaires ou associatives de programmer des emissions 
et des debars ä caractere politique, pendant route la duree des dernieres campagnes electorales 
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presidentielle et legislative. C est aussi le cas au Cameroun ou Radio Freedom et la Radio Vatican 
ainsi qu un journal ont tout recemment ete scelles sur ordre du Ministere de la communication. 

Ä 1 exception de Sao Ibme-et-Principe, du Gabon et du Congo, oü les medias publics et autres 
ressources publiques sont equitablement accessibles ä tous les partis politiques legalement 
reconnus pendant les elections, les autres pays de la sous-region limitent encore l'utilisation des 
medias publics par les partis politiques. Pour palier ä ces problemes, un grand nombre de partis 
politiques ont cree leurs propres journaux et radios, souvent traques par le pouvoir en place. 

L'approche de genre 

En Afrique centrale, 1 approche de genre est prise tres au serieux. Un effort constant est fait au 
niveau de tous les pays de la sous-region pour instaurer l equite entre les femmes et les hommes. 
Les filles ont droit aux memes possibilites que les gar^ons quant ä l admission ä l'ecole. De meme, 
au niveau de l'implication des femmes dans la prise de decisions, aucun Gouvernement n est en 
reste. C'est ainsi que par exemple, ä Sao Tome-et-Principe, le Gouvernement d'union nationale 
issu des dernieres elections de 2002 etait constitue de cinq femmes sur les onze ministres et 
secretaires d Etat. 

Malgre certains efforts parmi les pays de la sous-region, la representation des femmes pour des 
postes ä haute responsabilite dans l'administration centrale de l'Etat reste faible. Au Tchad par 
exemple, seulement 8% des employes du Gouvernement sont des femmes, et 5,16% ä l'Assemblee 
Nationale en 2003. Conscient de ces problemes, le Gouvernement a souscrit aux engagements 
de differentes conferences internationales et regionales en faveur de la femme et adopte des 
textes de lois nationaux pour favoriser 1'integration effective de la femme dans le processus de 
developpement. 

Au Gabon, les femmes ne representent que 14 % des membres du gouvernement en 2002, 9 % 
des membres du parlement, 22,2 % de la cour constitutionnelle et 8,6% du conseil economique 
et social. Parallelement, les femmes manifestent un fort desir de contribuer au developpement 
de proximite et a la democratic locale, en sollicitant des mandats de membres aux conseils 
departementaux et conseils municipaux. Les elections locales de 1996 ont enregistre la victoire 
de 311 femmes dont 68 dans les conseils d'arrondissement, 174 dans les conseils municipaux et 
69 dans les conseils departementaux. 

Resolution des conflits: efficacite du dialogue 

Comme il a ete indique plus haut, les pays de la sous-region ont developpe au cours de ces 
dernieres annees des programmes de promotion de la bonne gouvernance et des reformes ont ete 
mises en place. Celles-ci se sont accentuees aux niveaux des services publics, de la decentralisation 
et de la gouvernance locale, de 1 efficacite du systeme judiciaire et du respect des droits humains. 
La plupart des pays de la sous-region ont compris que sans ouverture democratique, a travers 
laquelle les constitutions permettent d'organiser des elections liberales et pluralistes, leurs regimes 
vivront toujours des moments difficiles, resteront vulnerables aux conflits et ä 1 insecurite. 

On peut constater aujourd'hui que dans la plupart de ces pays, les partis politiques, regis par les 
differentes constitutions, ont plus ou moins respecte les regies du jeu democratique. 

Cependant, la Republique centrafricaine a connu une instabilite politique qui a fragilise et 
paralyse les efforts de developpement entrepris apres I independance. Au cours de 1 annec 2002 

7 



et au debut de 2003, la situation s'est aggravee avec les coups d'Etat qui ont oblige le President 
«democratiquement elu» ä s'exiler. Cette situation de crise permanente a eu d'enormes effets 
negatifs sur l'economie du pays ainsi que sur l'ensemble des economies de la sous-region, et a 
cause notamment un ralentissement des echanges commerciaux (biens et services), surtout avec 
le Cameroun et le Tchad. 

Aujourd hui, avec l'arret des hostilites, il faut panser les plaies qu'ont laissees ces nombreuses 
crises sur les populations et sur l'economie nationales. Pour y parvenir, les Centrafricains ont 
choisi d'instaurer un dialogue national dans l'ensemble de la classe politique, elargi ä routes les 
couches sociales afin d'etablir une paix durable et de jeter les bases d'un decollage economique 
durable. Au cours de ce dialogue, la Constitution et le Code electoral ont ete examines pour 
deceler les lacunes qu'ont engendre cette crise. 

Au Gabon, dans le cadre du dialogue entre les dirigeants et les populations, le Gouvernement 
a demande une treve sociale ä routes les organisations de la societe civile, principalement les 
syndicats. A cet effet, des negociations ont debute le 8 septembre 2003 entre le Gouvernement 
et les syndicats pour relancer l'economie qui soufre d'une crise latente due ä la chute de la 
production petroliere, ä la mevente de certaines matieres premieres gabonaises et surtout ä la 
mauvaise gestion des recettes issues de la vente de ces productions. 

Toujours dans le cadre de la resolution des conflits ä travers le dialogue, l'Assemblee nationale 
du Congo Brazzaville a approuve une loi d'amnistie en faveur des miliciens «ninjas» qui se 
sont battus contre l'armee reguliere, afin de calmer les esprits et d'instaurer une paix definitive 
dans le pays. Un Ministere charge des mutiles de guerre a ete cree pour prendre en charge leur 
rehabilitation et leur insertion dans la vie socioeconomique du pays. 

Les reformes administratives en Afrique centrale 

La complexite de l'administration publique et des enjeux de la bonne gouvernance a appele 
ä creer de nouveaux outils pour garantir la coherence des reformes et le succes de nouvelles 
approches aupres des citoyens. C'est dans cet esprit que la plupart des pays de la sous-region ont 
mis en place, soit separement, soit avec d'autres entires, des departements ministeriels en charge 
de la reforme administrative et ou de la gouvernance (Cameroun et Congo). Des programmes 
nationaux de gouvernance (PNG) ont egalement ete mis en place, qui s'articulent souvent autour 
de la promotion de la participation effective des populations ä la gestion des affaires publiques; 
de l'execution du processus de decentralisation; de l'amelioration du systeme d'information; et 
de la facilitation de l'elaboration de projets d'interet commun, par les populations. 

Efficacite des institutions regionales 

Les institutions sous-regionales, notamment la Communaute economique et monetaire de 
l'Afrique centrale (CEMAC) et la Communaute economique des Etats de l'Afrique centrale 
(CEEAC) ont joue un role preponderant dans la promotion de la bonne gouvernance politique 
en Afrique centrale. En effet, I'apres coup d'Etat en Republique centrafricaine a ete gere avec un 
certain succes grace aux efforts conjoints des pays membres de la CEMAC en association avec la 
communaute internationale. C'est dans ce cadre que des troupes militaire ont ere envoyees dans 
ce pays sous la banniere de la CEMAC pour faire respecter l'arret des hostilites. 

Pour prevenir les crises, les dirigeants des pays de la sous-region se sont engages ä lutter contre 
les armes legeres. A cet effet, un programme de formation des officiers superieurs des forces 
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armees et de securite au controle des armes legeres et de petits calibres en Afrique centrale a ete 
organise, ä Yaounde, Cameroun en septembre 2003, avec l'assistance du Centre regional des 
Nations Unies pour la paix et le desarmement en Afrique. Le programme de formation a reuni 
des experts des 11 pays de la CEEAC. lous les participants ä ce programme de formation ont ete 
d avis que les Etats africains doivent valoriser les vertus du dialogue et du respect mutuel afin de 
prevenir les conflits. En effet, gerer une crise coüte plus eher que de la prevenir. 

Ä Sao Fome-et-Principe, la tentative de coup d Etat perpetree par les jeunes militaires contre le 
President «demoeratiquement elu» s est achevee sans effusion de sang grace ä l intervention des 
instituions regionales qui ont utilise le dialogue comme solution au conflit. 

1.3 La gouvernance economique (des entreprises) 

La justice est l une des institutions qui peut ou non favoriser les investissements etrangers dans 
un pays donne. Les lenteurs judiciaires peuvent aisement detourner les investisseurs etrangers et 

locaux d un pays. Cette realite n echappe pas aux pouvoirs publics des pays de la sous-region qui 
ont, au cours des dernieres annees, mis un accent particulier sur le renforcement des pratiques 
de bonne gouvernance en matiere de gestion economique. 

Au Cameroun par exemple, la construction de nouveaux palais de justice et la creation de 

nouvelles juridictions, notamment ä Yaounde et ä Douala, devraient permettre de remedier ä la 
lenteur dans les deliberations et jugements des affaires qui ont trait aux investissements. 

En outre, une reunion des Chefs de cours d'appel a ete organisee en septembre 2003 ä Yaounde, 

pour permettre ä ces derniers de s'adapter aux nouvelles legislations nationales et internationales 

sur les investissements et plus generalement sur les affaires commerciales. L'un des trois themes 
majeurs de cette reunion a d ailleurs porte sur les nouvelles normes de FOrganisation pour 

rharmonisation en Afrique du Droit des affaires (OHADA) et leur application. En plus des 
Chefs de cours d'appel, les conclusions de la reunion se sont adressees ä tous les magistrats, aux 

greffiers et aux auxiliaires de la justice, en vue d'assurer une efficience et une efficacite accrues sur 

le terrain et la credibilite de la justice camerounaise. 
II a ete demontre que la bonne gouvernance des entreprises facilite l'acces au marche des capitaux, 
ameliore la confiance des investisseurs et contribue ä la competitivite des entreprises. De ce point 
de vue, des efforts considerables ont ete consentis aux niveaux national et international pour 
promouvoir et encourager la pratique de la bonne gouvernance economique et des entreprises. 

Le developpement du secteur prive est souvent, dans tous les pays de la sous-region, encourage par les 
politiques gouvernementales qui cherchent ä creer un environnement favorable. Les gouvernements 
reconnaissent l importance du secteur informel dans l economic et encourage activement son 
developpement et son evolution vers le secteur formel. Cependant, celui-ci est handicape par le 

manque de ressources financieres et humaines, et ne se developpe pas rapidement. 

Le secteur prive est parfois implique dans la formulation des politiques qui influencent son 

developpement, ä travers le dialogue entre le patronat et le Oouvernement ainsi que les syndicats 

(Gabon, Cameroun). 

Les deux communautes economiques sous-regionales, la CEMAC et la CEEAC ont permis 
ä l'Afrique centrale de se doter d'un ensemble coherent ainsi que d'un marche economique, 
renforce par la levee de la plupart des barrieres tarifaires et non tarifaires. Cette levee a permis 
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cTinstaurer la libre circulation des biens de consommation et de production et de tendre vers une 
libre circulation des personnes. 

1.4 Le projet africain de gouvernance 

ilntroduction 

La Commission economique des Nations Unies pour i'Afrique (CEA) a ete ä l'avant-garde du 
debat sur la gouvernance. Elle a rappele le role central que les facteurs de la gouvernance peuvent 
jouer, souligne la situation actuelle difficile en Afrique et mis un accent particulier sur les relations 
qui existent entre la bonne gouvernance et le developpement economique soutenu. La CEA 
a soutenu une approche dynamique, des Etats democratiques qui soutiennent les meilleures 
perspectives pour le developpement et le redressement de la region etaient essentiels. La CEA 
est convaincue que le renversement de la situation concernant le declin economique necessitera 
des gouvernements proactifs, dotes d une capacite accrue pour formuler les politiques, gerer les 
services essentiels et faire preuve de transparence et de responsabilite. 

Dans ses efforts en faveur du developpement de I'Afrique et en capacite d agence cle de la 
composante «gouvernance» du NEPAD, la CEA s'est engagee ä aider au renforcement des 
capacites des gouvernements en matiere de gouvernance et ä consolider les institutions et 
pratiques de la bonne gouvernance sur le continent. 

La CEA s'est lancee dans un projet ambitieux qui consiste ä etudier et mesurer les nombreux 
aspects complexes de la gouvernance en Afrique. Le projet «Evolution et suivi des progres 
accomplis en vue de la bonne gouvernance en Afrique » evalue les progres realises par les pays 
africains dans le renforcement des valeurs democratiques et de la gouvernance, et compile 
les resultats de cette evaluation dans un rapport. Le projet est complementaire aux efforts des 
gouvernements et cherche ä etablir un consensus parmi les acteurs sur la fa^on dont la bonne 
gouvernance doit etre renforcee sur le continent. 

Depuis son introduction, en 2001, le projet s'est penche sur trois des sept pays de I'Afrique 
centrale converts par le Bureau regional de la CEA en Afrique centrale ä savoir le Cameroun, le 
Gabon et le Tchad. 

Quelques observations importantes 

II faudra attendre tous les rapports nationaux pour se faire une idee generale des tendances. Les 
observations preliminaires indiquent un interet croissant de la sous-region Afrique centrale pour 
le renforcement de la gouvernance. 

Pour ce qui est de la paix et la securite, un changement est en train de s'operer et les pays 
prennent la responsabilite de lutter contre les crises importantes de la sous-region. Par exemple, 
nous avons assiste ä la restauration de l'ordre constitutionnel ä Sao Tome-et-Principe apres la 
tentative de coup d'Etat de juillet 2003. L'amelioration des situations de crise en Republique 
centrafricaine et au democratique Congo constituent egalement des developpements louables. 
Sur le plan de la gestion economique, de nombreux changements se sont operes dans les 
systemes economiques, politiques et sociaux au niveau de la sous-region. Ceux-ci ont apporte 
des ameliorations sans precedent dans les conditions de vie de certains citoyens des Etats de 
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la sous region. Ces ameliorations ont ete obtenues en partie grace aux percees technologiques 
signihcatives dans les secteurs agricoles, medicaux, genetiques, environnementaux, des transports, 
et surtout de Tinformation et de la communication. 

La gouvernance doit operer dans un contexte qui favorise l'interaction entre l'Etat et la societe 
civile. La gouvernance est un vieux sujet qui remonte ä l'epoque pre-coloniale, jusqu'ä la lutte 
pour les independances nationales en passant par l'epoque coloniale. La bonne gouvernance ne 
se limite pas seulement ä la creation et la mise en place d un systeme politique multipartite ou 
tout simplement ä 1 organisation d elections libres, equitables et regulieres, ou ä Tapplication 
de la Suprematie de la loi. Bien que ces elements soient necessaires, ils ne sont pas suffisants. 
La bonne gouvernance necessite plus d'engagement, de respect et d'interaction aussi bien de la 
part de ceux qui mettent en place les regies et les lois que de la part des populations qui doivent 
les respecter. Elle necessite surtout une bonne constitution qui n'a pas besoin d'etre modifiee 
au gre des gouvernants ou de la volonte d un petit groupe de personnes. Elle a aussi besoin 
d institutions de reglementation pouvant lutter contre la corruption, promouvoir la liberte des 
individus, tout en les impliquant dans le developpement. 

Meme si la gouvernance dans les pays de la sous-region n'est pas süffisante actuellement, les 
perspectives donnent un certain espoir car les Etats eux-memes ont adhere aux principes 
enumeres plus haut qui sous-tendent la bonne gouvernance. A travers leurs plans nationaux, 
ils se sont engages ä jouer le jeu du partenariat pour permettre ä chaque acteur d'apporter sa 
contribution aux efforts deployes pour la transformation de l'administration publique de son 
Statut de «puissance publique» ä celui de fournisseur de service public. Ces plans nationaux de 
gouvernance ont retenu la consolidation du partenariat secteur public/secteur prive/societe civile 
comme Tun des objectifs principaux apres celui de la gestion efficace de l'Etat1. 

La lutte contre la corruption est en train de connaitre un progres notable. Pour preuve, lors de 
la troisieme Conference regionale des sections africaines de Transparency International, tenue 
ä Yaounde en octobre 2003, les representants de 16 pays d'Afrique ont decide d'intensifier et 
de poursuivre la lutte contre la corruption. Au cours de cette meme reunion, il a ete decide de 
la creation d'un observatoire national de lutte contre la corruption au Cameroun, ä travers les 
cellules installees dans les departements ministeriels. Transparency International a aussi pris la 
resolution d'assister les pays africains ä travers le Nouveau Partenariat pour le developpement de 
l'Afrique (NEPAD) dans la lutte contre la corruption. Si ces initiatives se repetent ä travers la 
sous-region, la bonne gouvernance connaitra des progres remarquables. 

En outre, l'adoption de la nouvelle Convention de l'Union africaine sur la prevention et la lutte 
contre la corruption, signee ä Abuja et au Mozambique donnera une base solide ä une approche 
africaine de lutte contre la corruption. Elle viendra completer la convention de Vienne. 

L'alphabetisation est aussi Tun des elements qui pourra participer ä 1 amelioration de la 
gouvernance en Afrique centrale, car un peuple lettre ne peut ignorer les lois et regies qui le 
regissent. L'illettrisme est en effet en train d'etre vaincu dans les pays de la sous-region, surtout 
au Gabon, au Congo et au Burundi. Cependant, des efforts doivent encore etre entrepris pour 
permettre ä chacun d'apprendre ä lire et ä ecrire, de connaitre ses droits et ses devoirs. Ainsi, 
la sous-region pourrait non seulement atteindre un des Objectits du Millenaire, mais aussi et 
surtout permettre ä la bonne gouvernance de s'installer definitivement dans des pays riches en 
ressources naturelles inexploitees. 

1 Document du Nouveau Partenariat pour le developpement de 1 Atrique. www.nepad.org 
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Taux d'alphabetisation des adultes {% de la pop. de 15 ans et plus) 

1992 1993 1994 1995 1998 2000 2001 

Angola 42,5 42,5 42,5 42,0 42,0 42,0 42,0 

Burundi 32,9 33,7 34,6 35,3 45,8 48,0 49,2 

Cameroun 59,6 60,8 62,1 63,4 73,6 75,8 72,4 

Congo 70,7 72,1 73,9 74,9 78,4 80,7 81,8 

Gabon 58,9 60,3 62,6 63,2 63,0 71,0 71,0 

Guinee equatoriale 75,3 76,4 77,8 78,5 81,1 83,2 83,1 

Republique centrafricaine 53,9 56,0 57,2 60,0 44,0 46,7 48,2 

Republique dem. du 
Congo 

74,1 75,2 76,4 77,3 58,9 61,4 62,7 

Rwanda 56,8 58,0 59,2 64,0 66,8 68,0 

Sao Tome-et-Principe 60,0 60,0 67,0 75,0 83,1 73,1 

Tchad 44,9 46,0 47,0 48,1 39,4 42,6 44,2 

Source: PNUD, Rapport sur le developpement humain (1995, 1997, 2000, 2002, 2003) 

L'arret des conflits et des guerres est aussi un signe encourageant pour la gouvernance. Meme si 
des specialistes affirment que la guerre et les conflits ouverts permettent ä des nations d'atteindre 
une certaine croissance, dans la sous-region, ceux-ci ont plutot fait reculer les economies et ont 
augmente la pauvrete et les endemics dans les pays membres. lis ont accentue les pillages des 
ressources naturelles, l'insecurite et en un mot la mauvaise gouvernance. 

C'est pour ces raisons que les efforts fournis par les organisations sous-regionales pour mettre 
fin aux conflits et instaurer la democratic, nous incitent ä affirmer que la bonne gouvernance a 
des perspectives d'avenir assez positives. 

Enfin, les technologies de l information et de la communication (TIC) representent un atout 
considerable pour le renforcement de la gouvernance dans les pays de la sous-region. Un accent 
particulier devra etre mis sur le renforcement des capacites des fonctionnaires et des usagers de 
ces technologies. 

II faut neanmoins souligner que ces efforts seront vains s'il n'y a pas de changement radical dans 
le comportement de chaque individu vis-ä-vis de la chose publique et si les Etats ne concentrent 
pas leurs efforts sur la bonne gouvernance, au lieu de sc focaliser exclusivement sur la recherche 
de la stabilite economique. II est aujourd'hui plus que jamais necessaire de sc lancer plutot dans 
les investissements productifs porteurs de revenus pour les populations afin que celles-ci sortent 
de la pauvrete. 

Pendant qu'un certain nombre de changements positifs s'operent, quelques mauvaises pratiques 
de gouvernance persistent en Afrique centrale, telles que le manque de responsabilite et de 
transparence, l impunite, I'exclusion, la marginalisation socioeconomique. De meme, l absence 
de regies et lois, et le non-respect des droits humains continuent de dominer le paysage de la 
gouvernance dans la sous-region. 
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Deuxieme partie: L'approche 
centrafricaine de la gouvernance 

2.1 Consultation sous-regionale 

L'atelier sous-regional preparatoire ä l'ADF IV pour l'Afrique centrale et de l'Ouest s'est tenu 
ä Accra, Ghana, du 1 au 3 decembre 2003. II avait pour but de faciliter les consultations entre 
les institutions collaborant au Rapport africain sur la gouvernance. II s'agit pour l'Afrique 
centrale, des institutions de recherche du Cameroun, du Gabon et du Tchad; pour l'Afrique 
de l'Ouest, des institutions de recherche du Benin, de la Cote d'Ivoire, de la Gambie, du 
Ghana, du Mali, du Niger, du Nigeria et du Senegal. Ont aussi pris part des representants 
des gouvernements, du secteur prive, des organisations de genre, des ONG, des medias, des 
institutions intergouvernementales, des groupes de travail sur le VIH/sida, des parlementaires, 
des academiciens et autres acteurs. Trois discours ont marque les ceremonies d'ouverture; le 
premier par le Directeur du Bureau sous-regional de la CEA (CEA-OA) pour Afrique de 
l'Ouest (GEA-AO), le deuxieme par le Ministre de la justice de la Republique du Ghana et le 
dernier par le President du Conseil d'Etat de la Republique du Ghana. 

Dans son allocution ä l'atelier, le Directeur de la GEA-AO a souligne l'importance du processus 
de l'ADF tout en precisant que l'ADF IV sera renforce par les resultats empiriques des etudes 
entreprises dans les 13 pays africains et par le Rapport africain sur la gouvernance qui en 
resultera. Le Ministre de la justice et Procureur general de la Republique du Ghana, l'honorable 
Papa Owusu Anteoma, a confirme l'attachement des gouvernements aux principes, valeurs et 
pratiques de la democratic et de la gouvernance qui etend son approche au developpement 
economique sous-regional et continental et ä la gestion des conflits. Le Ministre a indique que 
l'atelier donne une occasion de partager et echanger les idees ahn de s'approprier les lemons et de 
developper les meilleures pratiques pour la bonne gouvernance dans la sous-region et au niveau 
national. Enfin, le President du Gonseil d'Etat du Ghana, Professeur Alex A. Kwapong, qui 
a preside les ceremonies, a indique que l'atelier fournit l'occasion ideale pour approfondir les 
consultations, echanger des idees et trouver un consensus sur le sujet de la bonne gouvernance. 
II a souligne que le fait de rassembler un groupe d'acteurs, representant les segments des de 
la societe et des experts en gouvernance de differents pays des deux sous-regions de 1 Afrique 
centrale et de l'Afrique de l'ouest, donnait une chance de donner un elan au quatrieme Forum 
pour le developpement de l'Afrique et au Mecanisme d evaluation par les pairs du NEPAD. 

2.2 Les defis de la gouvernance et la voie ä suivre 

La situation qui vient d'etre decrite demontre que malgre les nombreux progres qui doivent 
encore etre accomplis pour atteindre un degre acceptable de gouvernance, d innombrables efforts 
ont ete entrepris soit par les Gouvernements, soit par les populations elles-memes ä travers les 
organisations de la societe civile ou par la communaute internationale. 

Ä cet effet, les decisions de l'Union africaine et les objectifs du NEPAD, qui demandent 
aux pays africains de depasser 1 Etat national par une decentralisation reelle vers la societe, une 
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integration regionale et une cooperation interafricaine nous semblent opportuns. II s'agit ici 
de ramener le pouvoir, la democratie, la nation et le developpement aux niveaux du peuple et de 
la sous-region. Ces actions, comme nous Tavons souligne plus haut, necessitent le renforcement 
des capacites et de plaidoyer pour la mise en place de la bonne gouvernance. Les organisations 
de la societe civile ont un grand role ä jouer dans ce plaidoyer. 

Mais la gouvernance ne se borne pas uniquement ä des decisions politiques non appliquees ou 
ä des elections organisees ä la hate, voire truquees. La gouvernance est un processus dynamique 
de developpement politique qui prend en compte les valeurs et la culture democratiques dans 
toutes les composantes de la societe. 

Recommandations generales 

Pour que la bonne gouvernance democratique soit definitivement ancree dans nos pays, il faut 
mettre en place et/ou renforcer des institutions viables consistant en: 

• Un systeme de representation, avec des partis politiques et des groupes de defense 
d interets qui soient operationnels; 

• Un systeme electoral garantissant des elections libres et non entachees d irregularites 
et de tricheries, ainsi que le suffrage universel; 

• Un systeme equilibre reposant sur la separation des pouvoirs judiciaire et legislatif; 
• Une societe civile active, formee et proactive, qui puisse accompagner le gouvernement 

dans toutes ses actions et le secteur prive dans toutes ses pratiques et proposer des 
ameliorations ä vie sociale, economique et politique du pays; 

• Des medias libres et independants qui respectent l'ethique et la deontologie du 
secteur; 

• Un controle effectif des civils sur leur armee et les autres forces de securite pour 
eviter que celles-ci n'abusent des populations; 

• Un renforcement de l'education des individus afin de leur donner la possibilite de 
participer plus efficacement au developpement socioeconomique de leurs pays; 

• Un encouragement au developpement de groupes de la societe civile et d autres 
organisations informelles pour permettre aux institutions democratiques de mieux 
representer l opinion publique 

Recommandations specifiques 

Les oaracteristiques d'une bonne gouvernance 

Orientee vers le consensus Responsable 

Participative 

Respectueuse des lois 
et regies 

B O N N E  
GOUVERNANCE 

Transparente 

Serieuse 

Effective et efficlente Equitable et comprehensive 



1. Representation politique 

(a) I aible participation des forces politiques au processus electoral et faible 
participation des populations aux elections. On note un desinvestissement et 
une demotivation de la population vis-ä-vis du processus electoral dans plusieurs 
pays de la sous-region, ce qui entraine des taux de participation assez faibles aux 
elections. 

Recommandations: 

• Creer des commissions electorales independantes, lä oü elles n existent pas encore; 
• Decharger les ministeres de l'administration territoriales ou de l interieur de 

l exclusivite de la conduite du processus electoral; 
• Prevoir un pourcentage de voix pour pretendre au remboursement de la caution; 
• Rentorcer les capacites des forces politiques, ä travers l education civique; 
• Impliquer les organisations internationales dans le processus electoral, du recensement 

des electeurs ä la proclamation des resultats; 
• Impliquer routes les forces vives de la nation (partis politiques, organisations de la 

societe civile) dans les commissions electorales, afin d eviter les conflits; 
• Exiger des candidats aux elections des programmes qui seront evalues par les electeurs 

et qui pourront etre utilises pour mobiliser les electeurs; 
• Consulter les parlements pour les prises de decisions strategiques surtout en ce qui 

concerne des contrats de longue duree sur les biens de la nation tels que les ressources 
petrolieres, minieres et forestieres. 

(b) Faible impact de l opposition dans la prise de decision au Parlement: Dans un 
certain nombre de pays de la sous-region, l'opposition est minoritaire au sein de 
TAssemblee nationale quoi que representee dans les commissions parlementaires. Une 
meilleure participation de l'opposition aux debars pour suppleer ä ce desequilibre 
necessite des actions relies que la formation et la procedure de recevabilite des lois. 

Recommandations: 

• Renforcer les capacites des deputes de l opposition; 
• Reviser les mecanismes de recevabilite des propositions de lois; 
• Initier les deputes aux debars parlementaires. 

(c) Deficit d'educadon civique des citoyens et de la societe civile: L'information 
relative au processus de la gouvernance nest pas ä la disposition de tous les partenaires, 
et requiere une plus grande vulgarisation de tous les textes. 

Recommandations: 

• Integrer les plans d'information, d'education et de communication dans les 
programmes de bonne gouvernance. 

(d) Implication de la societe civile ä la gestion des affaires publiques. Dans la 
gouvernance, le role de l'Etat est d'aider ä ameliorer I'environnement economique 
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et social en impliquant tous les acteurs sociaux. La societe civile, depuis les annees 
1990, a emerge dans im contexte oü ces acteurs apparaissent comme opposes a 1'Etat. 
D oü la mefiance des pouvoirs publics ä leur egard. Pourtant, dans la gouvernance, 
la societe civile est appelee ä devenir un partenaire de l'Etat. II apparait necessaire 
de Forganiser et de l impliquer. 

Recommandations: 

• Recenser les organisations de la societe civile regulierement declarees; 
• Elaborer une banque de donnees; 
• Accompagner la mise en place des reseaux, en vue du renforcement des capacites de 

la societe civile, et etablir ainsi les bases d un partenariat avec l'Etat, le secteur prive 
et les partenaires au developpement; 

• Amener l'Etat ä aider la societe civile ä mieux s'organiser. 

2. Efficacite institutionnelle 

(a) Problemes lies au fonctionnement du pouvoir executif. L'absence d une notion 
de service public se traduit par la non -application des regies et procedures. 

Recommandations: 

• Respecter et appliquer les textes en vigueur; 
• Mettre en place des plans de carriere des agents de l'Etat; 
• Prendre en compte des grades dans les nominations aux differents postes de 

responsabilite; 
• Ameliorer le pouvoir d'achat des agents de l'Etat. 

(b) Problemes lies au fonctionnement du pouvoir legislatif. Pour ameliorer la 
gouvernance, il faut s'attaquer au probleme de la non-application des regies et 
procedures qui resulte de l'absence d une notion de service public. 

Recommandations: 

• Renforcer les capacites institutionnelles et humaines des deputes; 
• Elaborer un Statut de l'opposition; 
• Ameliorer la representation de l'opposition dans la composition des commissions; 
• Mettre en place des mecanismes de financement public des partis politiques et des 

campagnes electorales. 

(c) Problemes lies au fonctionnement du pouvoir judiciaire. L'absence de notion 
service public mine le processus de gouvernance en Afrique centrale. 

Recommandations: 

• Renforcer l'independance des magistrats et du systeme judiciaire; 
• Renforcer le principe de l inamovibilite des juges du siege; 
• Elever le niveau de Formation des magistrats et harmoniser cette formation. 
(d) Lacune des systemes electoraux: Les systemes electoraux ont beaucoup de lacunes 

dans leur fonctionnement. Ces lacunes engendrent des tensions dans le processus 
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electoral et creent parfois des conflits. 

Recommandations: 

• Vulgariser tous les textes relatifs ä la vie du citoyen; 
• Creer un poste de mediateur de la Republique dans les pays ou ce poste n existe pas 

encore. 

(e) Probleme de la decentralisation. La decentralisation est un element essentiel de 
la gouvernance. Cependant, dans plusieurs pays de la sous-region, le processus de 
decentralisation en est encore ä ses debuts et doit etre renforce. 

Recommandations: 

• Renforcer les capacites institutionnelles et humaines des collectivites locales; 
• Transferer des competences et des moyens indispensables ä leur fonctionnement. 

3. Gestion economique 

Problemes lies a la gestion economique. Sans une meilleure collecte et allocation des ressources, 
la gouvernance economique restera une source de tension. En outre, sans un environnement 
macroeconomique, juridique et judiciaire propice aux investissements, le probleme lie ä la 
gestion economique et financiere rendra difficile l'amelioration de la gouvernance en Afrique 
centrale. Cette situation est caracterisee par: l'allocation inefficiente des ressources; le manque 
de transparence dans la gestion publique; la faible mobilisation des ressources propres; la 
faible implication des organisations de la societe civile aux programmes de developpement; 
l environnement macroeconomique et judiciaire inadequat pour la promotion du secteur prive; 
le faible acces aux services socioeconomiques et aux infrastructures de base; ainsi qua l emploi 
et ä la formation professionnelle. 

Recommandations 

• Orienter l'allocation des ressources en fonction des priorites identifiees dans les 
Documents de Strategie de reduction de la pauvrete (DSRP); 

• Proceder ä la decentralisation et au renforcement des capacites des services de 
collecte; 

• Proceder aux contröles physiques des depenses; 
• Assainir la chaine de la depense publique; 
• Assainir l'environnement juridique et judiciaire pour securiser les investissements; 
• Simplifier les formalites administratives en matiere de creation des entreprises; 
• Appliquer les criteres de convergence macroeconomique (respect des reformes 

fiscalo-douanieres de la CEMAC); 
• Promouvoir le droit OHADA; 

Associer le secteur prive ä lelaboration de la politique economique ; 
• Promouvoir la liberalisation des echanges; 

Appliquer les textes de la CEMAC et de la CEEAC sur la libre circulation des 
personnes et des biens; 
Reduire les coüts d'acces aux services sociaux de base; 

• Elaborer des textes impliquant dorenavant la societe civile dans les strategies de 
developpement; 
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• Encourager la transformation sur place des ressources naturelles afin de creer des 
emplois; 

• Promouvoir une politique d'adequation formation/emploi. 

4. Questions diverses 

(a) Participation des femmes. Le role des femmes nest pas bien specific dans le 
processus de la gouvernance au niveau de plusieurs pays. Pourtant les femmes 
participent au developpement socioeconomique de tous les pays. 

Recommandations: 

• Instituer un systeme de quotas ou de parite, scion les pays; 
• Renforcer les capacites des femmes pour leur participation efficace ä la gestion des 

affaires publiques; 
• Mettre en place des organisations feminines pour la promotion de la femme. 

(b) Capacites et independance des medias. Le role et Timplication des medias sont 
essentiels pour la bonne marche de la gouvernance, particulierement dans les 
processus electoraux. 

Recommandations: 

• Renforcer les capacites institutionnelles et humaines; 
• Appliquer les textes pronant le libre acces aux medias du service public; 
• Impliquer les hommes et les femmes des medias dans la mise en ceuvre des 

programmes de bonne gouvernance. 

(c) Gouvernance traditionnelle. On note une faible appropriation de la gouvernance 
moderne par les communautes de base. Cette situation merite d'etre corrigee. 

Recommandations: 

• Impliquer les chefs traditionnels dans les campagnes dinformation sur la 
gouvernance. 

(d) Impact du VIH/sida sur la gouvernance. La pandemic du VIH/sida est devenue 
depuis les annees 1990 le fleau qui decime des millions de personnes par an dans 
une grande partie des pays de l'Afrique centrale. En effet, cette maladie, amplifiee 
par le paludisme et la tuberculose, detruit des families entieres et engendre une forte 
perte en main-d'oeuvre valide, surtout dans les zones rurales et peri-rurales. Les pays 
de la sous-region devront done prendre des actions concertees, tout en mettant en 
place des strategies de lutte contre cette pandemie. 

Recommandations: 

• Mettre en ceuvre les decisions prises lors d ADF II ainsi que lors du Sommet des 
Chefs d'Etat sur le sida tenu a Abuja; 

• Negocier en bloc avec les grandes firmes pharmaceutiques, en vue d'obtenir des 
medicaments ä des coüts raisonnables pour la prevention et le traitement du VIH/sida. 
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(e) Gouvernance et processus d'integration economique regionale. Les pays 
de la sous-region n appliquent pas les decisions et engagements pris au niveau 
des Communautes economiques regionales. Le passage ä la pratique des lois 
communautaires par rapport aux lois nationales a toujours ete un facteur qui retarde 
1 integration regionale. Ces problemes doivent etre resolus pour atteindre Fobjectif 
d'integration africaine. 

Recommandations: 

Deleguer les pouvoirs aux regroupements et mecanismes sous-regionaux; 
Renforcer les capacites des institutions communautaires (Parlement, Cour de justice, 
etc.). 

f) Participation des jeunes au processus de la gouvernance. Le role des jeunes n est 
pas bien specific dans le processus de la gouvernance dans la plupart des pays de 
la sous-region. Pourtant, ceux-ci sont appeles ä appliquer les regies de la bonne 
gouvernance quand ils seront aux affaires. 

Recommandations: 

• Impliquer les jeunes dans la diffusion et la pratique de la bonne gouvernance; 
• Introduire, des l'ecole primaire, des enseignements sur la democratic, la bonne 

gouvernance et l integration economique. 

g) Paix, stabilite et securite. II ne peut y avoir de bonne gouvernance que dans un 
contexte de paix, de stabilite et de securite. 

Recommandations: 

• Promouvoir la paix, la securite et la stabilite aux niveaux national et sous-regional; 
• Creer des emplois pour les jeunes afin qu'ils ne soient pas rentes par le gain facile 

(enrolement dans des milices ou rebellions, trafic et consommation de drogues, 
prostitution, etc.). 
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